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AGENCE REGIONALE DE SANTE

91-2024-06-10-00014

Arrêté 2024-101_autorisation augmentation file

active - CMPP Morsang-sur-Orge 



 

 

 

 
 

 

 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N° 2024 - 101 

  
portant autorisation d’extension de la file active du Centre médico-psycho-pédagogique 
(CMPP) de Morsang-sur-Orge sis 1 Square du 8 Mai 1945 à Morsang-sur-Orge (91390),  

 
géré par l’association Entraide Union 

 
 
 
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 

314-3 et suivants ; 
 
VU        le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général 

de l'Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 
 
VU l’arrêté DS N°070/2024 du 29 avril 2024 portant délégation de signature à Madame 

Stéphanie TALBOT, Directrice de l’autonomie ; 
 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 
2018-2028 du projet régional de santé d’Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé d’Ile-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-
2023/09 en date du 12 janvier 2024 ; 

 
VU l’arrêté n° 2023-346 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 4 décembre 2023 établissant le programme interdépartemental 
d'accompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la 
région Ile-de-France ; 

 
VU l’arrêté n° 2014-10 du 24 janvier 2014 portant autorisation de transfert de gestion du 

CMPP de Morsang-sur-Orge géré par « l’association pour l’aide à l’enfance et à 
l’adolescence en difficulté » (APAEAD) au profit de l’association Entraide Universitaire ; 

 
VU le changement de nom de l’association Entraide Universitaire qui devient Entraide Union 

lors de son assemblée générale du 24 juin 2021 ; 
 
VU la demande de l’association Entraide Union en date du 10 novembre 2023 visant à 

augmenter la file active du CMPP de Morsang-sur-Orge qui est actuellement de 7000 
actes par an répartie sur 3 antennes ; 
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CONSIDERANT  que l’augmentation de la file active du CMPP de Morsang-sur-Orge va 
permettre de mieux répondre à la forte demande de prise en charge en 
CMPP sur ce secteur et de diminuer les listes d’attentes ; 

 
CONSIDÉRANT  que ce projet porté par l’association Entraide Union répond à un besoin de 

développement de l’offre médico-sociale identifié sur le département de 
l’Essonne ; 

 
CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le 

code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec 

le PRIAC Ile-de-France et avec le montant de l’une des dotations 
mentionnées à l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 
CONSIDÉRANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose pour ce projet des 

crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 245 000 euros au 
titre de l’enveloppe dédiée pour le renfort des CAMSP et CMPP en Ile-de-
France. 

 
 
       

 
ARRÊTE  

 
 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à l’extension de la file active du Centre Médico-Psycho-
Pédagogique (CMPP) de Morsang-sur-Orge sis 1 Square du 8 Mai 1945 à Morsang-
sur-Orge (91390) destiné à l’accompagnement d’enfants et de jeunes adultes âgés 
de 0 à 20 ans, est accordée, dans la limite des crédits octroyés, à l’association 
Entraide Union dont le siège social est situé au 4 avenue Carnot, 94230 Cachan. 

 
ARTICLE 2e :  Le CMPP de Morsang-sur-Orge est destiné à prendre en charge des enfants et 

jeunes adultes âgés de 0 à 20 ans présentant des déficiences intellectuelles, des 
troubles du comportement ou des troubles du spectre de l’autisme. 

 
ARTICLE 3e :  Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de 

l’action sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de 
personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente 
autorisation.  

 
ARTICLE 4e :  Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 

et Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 91 068 016 4 
 
Code 
catégorie : 

[189] – Centre Médico-Psycho-Pédagogique (CMPP) 

 
Code 
discipline :  
 

 
[320] – Activité CMPP 
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Code 
fonctionnement  

(mode d’accueil et 

d’accompagnement) :  

 

[47] – accueil de jour et 
accompagnement en milieu ordinaire 

  

Code clientèle : 
 

[117] – Déficience intellectuelle 
[200] – Difficultés psychologiques avec 
troubles du comportement 
[437] – Troubles du spectre de l’autisme 

 
 

  

Code mode de fixation des tarifs : 57+ tarification globalisée dans le cadre d’un CPOM 
 
N° FINESS du gestionnaire : 94 003 133 9 
 
Code statut : 60 + association loi 1901 non reconnue d’utilité publique 

 

 
ARTICLE 5e :   Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale et 

des familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission, aux 
autorités compétentes, avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité 
autorisée, d’une déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de 
l'établissement ou du service aux conditions techniques minimales d'organisation et 
de fonctionnement mentionnées au II de l'article L. 312-1 du même code. 

 
ARTICLE 6e :    Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public du service dans un délai de 

quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux 
articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 
ARTICLE 7e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou 

le fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance 
de l’autorité compétente. 

 
ARTICLE 8e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, 
à compter de sa publication.   

 
ARTICLE 9e :   Le Directeur de la délégation départementale de l’Essonne de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Région Ile-de-France. 

 
 
        Fait à Saint-Denis, le 10 juin 2024 
 
 Pour le Directeur général  
 de l’Agence régionale de santé  
  Ile-de-France et par délégation 

                                      
                                                                 Stéphanie TALBOT  

                                                                         Directrice de l’autonomie 
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